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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Territorialfragen

Les citoyennes et citoyens de Peseux ont accepté la fusion avec Neuchâtel,
Corcelles-Cormondrèche et Valangin, par 54.5% des voix et avec une participation de
48.8%. La nouvelle commune comptera 45'000 habitants et deviendra la troisième ville
de Suisse romande. La chancellerie d'Etat a rejeté le recours et une réclamation contre
le vote, jugeant la démarche irrecevable et mal fondée. Toutefois, le porte-parole des
trois recourants a laissé entendre qu'ils saisiraient le tribunal cantonal, voir même le
Tribunal fédéral si nécessaire. La fusion est normalement prévue pour le 1er janvier
2021.   
En 2006, les communes de Corcelles-Cormondrèche et de Peseux avaient proposé un
projet de fusion à leur population pour la création d'une nouvelle commune regroupant
10'000 habitants. Le projet fût refusé à Peseux par 1'100 voix contre 837. En 2015, un
nouveau projet de fusion était présenté, pour rassembler les communes de Neuchâtel,
de Peseux, de Corcelles-Cormondrèche et de Valangin. Le 5 juin 2016, les habitants de
Peseux le refusaient par 1'143 voix contre 985. Quelques jours plus tard, un recours
était déposé contre la votation. Un stand des opposants à la fusion se tenait devant le
bureau électoral le jour de la votation. Les recourants ont été jusqu'au Tribunal fédéral.
Le 7 mai 2018, l'instance judiciaire a annulé le scrutin du 5 juin 2016. Il admettait, que le
vote des citoyens aurait pu être influencé. Les habitants des quatre communes ont
donc été appelés à voter deux fois sur la fusion. 1

ANDERES
DATUM: 25.11.2018
DIANE PORCELLANA

Wahlen

Wahlen in kantonale Parlamente

Le Conseil des Etats s'est penché sur le projet de la CIP-CE faisant suite aux initiatives
cantonales (14.316 et 14.307) visant l'autonomie cantonale en matière de procédure
électorale. Le débat sur l'entrée en matière a suscité de nombreuses discussions. Le
résultat de la procédure de consultation a été à maintes reprises mobilisé pour
soutenir la divergence de positions entre les cantons. La question de la garantie des
droits fondamentaux inscrits dans la Constitution aux articles 8 et 34 a également été
soulevée. Une comparaison avec la procédure électorale du Conseil national a
également été faite, pour dénoncer l'ingérence du Tribunal fédéral dans l'organisation
et les procédures électorales cantonales. L'entrée en matière a été finalement décidée
par 26 voix contre 14. 
Le débat s'est poursuivi lors de la discussion par article. L'alinéa 1bis ajouté à l'article
39 Cst sur proposition de la majorité de la commission est approuvé par 24 voix contre
16. Au vote d'ensemble, le projet de la CIP-CE est alors adopté par 26 voix contre 15. Les
représentantes et représentants des cantons de Vaud, de Neuchâtel, du Jura, de Bâle-
Ville et de Bâle-Campagne ont voté selon la position de leur canton lors de la procédure
de consultation, à savoir contre une modification constitutionnelle ou en faveur de la
proposition de la minorité. Robert Cramer (verts, GE) et Paul Rechsteiner (ps, SG) ont
statué, comme leur canton, en faveur de la proposition de la minorité. Daniel Jositsch
(ps, ZH) a défendu la position du canton de Zurich en faveur de la proposition de la
minorité, a contrario de Ruedi Noser (plr, ZH). Finalement, Pascale Bruderer Wyss (ps,
AG), Hans Stöckli (ps, BE) et Roberto Zanetti (ps, SO) n'ont pas représenté l'avis de leur
canton, en votant contre le projet de la commission. Sous l'angle partisan, sept des huit
parlementaires contre le projet, sont socialistes. Ces derniers ont supporté l'avis de
leur parti. C'est au tour du Conseil national de se prononcer sur le projet. 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 15.03.2018
DIANE PORCELLANA
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Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Alternativenergien

Le Tribunal administratif neuchâtelois a donné raison aux opposants aux sept éoliennes
prévues au Crêt-Meuron (Tête de Ran) en jugeant l’impact sur le paysage trop
important par rapport à l’intérêt énergétique. Il a estimé que l’offre en Suisse était
suffisante et qu’il n’était dès lors pas de nécessaire de développer ces nouvelles
installations de production. Le Canton de Neuchâtel, l’Office fédéral de l’énergie et le
promoteur du projet ont chacun saisi le Tribunal fédéral contre cette décision. Pour
eux, l’énergie produite à Tête de Ran, évaluée à 14,3 GWh par an (soit les besoins de
4'000 à 5'000 ménages) est loin d’être « négligeable ». De plus, la Constitution fédérale
et la Constitution du Canton de Neuchâtel plaident en faveur des énergies
renouvelables. Le Tribunal fédéral a jugé le recours de l’OFEN irrecevable. Ce dernier
aurait eu ce droit si la décision du Tribunal administratif neuchâtelois avait été rendue
en application de la loi sur l’énergie. 3

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 06.07.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Das Bundesgericht hob den Entscheid des Verwaltungsgerichts Neuenburg gegen den
Bau des Windparks Crêt-Meuron auf. Die Neuenburger Justiz hatte 2005 den Gegnern
des Projekts Recht gegeben und den Bau von Windturbinen in einer Schutzzone des
Juras untersagt. Das Bundesgericht machte in seinem Urteil geltend, Windkraftanlagen
könnten nicht aus Gründen des Landschaftsschutzes von vornherein verboten werden.
Damit hat es nicht nur das Projekt rehabilitiert, sondern gleichzeitig deutlich gemacht,
dass die Förderung von Windenergie im öffentlichen Interesse liegt. 4

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 23.09.2006
ANDREA MOSIMANN

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Löhne

Im Juli 2017 entschied das Bundesgericht, dass der Mindestlohn, den der Kanton
Neuenburg im Jahr 2011 einführen wollte, keine wirtschaftliche, sondern eine
sozialpolitische Massnahme darstellt und damit den «Vorrang des Bundesrechts» sowie
die verfassungsmässig garantierte Wirtschaftsfreiheit nicht verletzt. 
2011 hatte die Stimmbevölkerung des Kantons einer Änderung der kantonalen
Verfassung zur Schaffung eines Mindestlohns zugestimmt, den der Neuenburger Grosse
Rat 2014 auf CHF 20 pro Stunde festgelegt hatte. Mehrere Unternehmen und Verbände
sowie Privatpersonen hatten in der Folge vor dem Bundesgericht mit der Begründung
Beschwerde eingelegt, dass der Mindestlohn das in der Bundesverfassung verankerte
Grundrecht der Wirtschaftsfreiheit verletze. Das Bundesgericht erachtete den
Mindestlohn hingegen als sozialpolitische Massnahme, um Armut zu bekämpfen – zumal
er sich vor allem an die «working poor» richte. 5

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 21.07.2017
GIADA GIANOLA

1) Exp, 24.11.15, 7.1., 9.2., 7.5., 20.5., 6.6.16; TG, 9.6.16; Exp, 19.8.16, 17.11., 26.11., 30.11.18, 7.2.19
2) BO CE, 2018,p.226s
3) NZZ, 5.4.05; presse du 10.5.05; 24h, 6.7.05. 
4) Lib. und LT, 1.9.06; BaZ, 23.9.06.
5) BGE 143 I 403 S. 404 ff.; Exp, NZZ, TA, 5.8.17; Exp, 9.8., 10.8.17
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